
Commune de DOMSURE 
Procès-verbal Réunion du Conseil municipal  

Du 29 février 2024 à 19h30 
 

 
Nombre de conseillers 
En exercice 11          
Présents :8 
Absents excusés : 3 
Votants : 8   
Date de la convocation et affichage : 22 février 2024 

 
L’An deux mil vingt-quatre, le vingt-neuf février   
Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni en session ordinaire sous la présidence de Patrick VACLE, 
Maire. 

             
 

Présents :  Patrick VACLE, Brigitte FISCHER,  
Xavier BERNARD DE DOMPSURE, Jean-Paul BOUILLOUD, Jérôme COMMARET, Brenda COSTANZO, Christine 
DROUILHET, Pauline MICHEL 
 
Absents excusés :   Patrick BOUILLET, Lilian BILLET, Mathilde FERRIER 
 
Secrétaire de séance : Jean-Paul BOUILLOUD 

 
ORDRE DU JOUR 

 

►Voirie 
- Logiroad – analyse routes (19h00 à 19h30 présentation du commercial)  
- Point sur nouvelles numérotations et plaques à commander – Arrêté nouvelles numérotations 
- Réparation tuyau arrosage monument – cimetière 
 
►Finances  
- Devis réparation groom porte école  
- Sivos 2024 : validation participation  
- Encaissement chèque CUMA  
- Vote montants subventions associations 2024  
- Devis nettoyage panneaux photovoltaïques 
- Terrain foot – rapport commission  
- Informatique : maintenance boite mail  
 
►Batiments communaux  
- Bar restaurant – chauffe-eau 
- Chaufferie (programmation à distance)  
- Salle des fêtes (tarifs locations- vaisselle) 
 
 ► Cimetière   
- tarifs concessions et durée concessions  
 
►Assainissement 
- raccordement impasse Grange Viry 
 
►RPI 
- Organisation du temps scolaire semaine de quatre jours 
 
►Forêt 
- Devis exploitation 
- Chemin de Chazelles 
 
►Personnel communal  
- Renouvellement contrat assurance complémentaire GRAS SAVOYE  
- Arrêté titularisation employé communal 



 
► Affaires diverses  
- Assemblée Générale Comité Fleurissement, Amicale des Pompiers, Don du sang Coligny 
- Marché  
- Divers  

 
 
L’entreprise Logiroad présente son concept de collecte des données qui permet de réaliser un inventaire 
des dégradations des routes. Le logiciel permet ensuite de créer un calcul du plan de maintenance et des 
budgets à allouer.  
Un premier devis avait été envoyé l’année dernière pour un montant de 6270,00 € avec un engagement 
sur trois ans.  
Question est posée du maintien du prix pour 2024.  
Une estimation sur un an ou sur trois ans sera renvoyée par Logiroad. 
 
Le PV du conseil municipal du 24 janvier 2024 est adopté à l’unanimité.  
 
 
1/ Voirie : 
Monsieur le Maire précise que les nouvelles numérotations seront à définir avec M Lilian Billet afin de 
commander les nouvelles plaques des maisons neuves ou maisons réhabilitées. 
 
Le devis de réparation de l’arrosage derrière le monument aux morts n’est pas arrivé. Dossier reporté. 
 
2/ Finances :  
Monsieur le Maire présente le devis de l’entreprise Menuiserie Buard pour le remplacement du groom de 
la porte de l’école pour un montant de 300,00 euros TTC. Le devis est validé par le conseil municipal. 
 
Sivos 2024 :  
Les membres de la commission du Sivos (Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire) se sont réunis le 
19 février 2024. Il ressort que la commune de Domsure compte 12 élèves au collège et devra reverser la 
somme de 2466,00 euros à la commune de Coligny pour participation à la prise en charge des élèves. 
 
Chèque CUMA : DEL2024-02 
 

DEL 2024-02 – CUMA chèque remboursement facture   

 

Monsieur le Maire explique que la CUMA St André sur Vieux Jonc a émis une facture 7421 du 31-03-
2023 dont le volume de déchiquetage de copeaux de bois effectué ne correspond pas au volume réel 
réalisé. 
Le premier avoir de régularisation n’étant jamais parvenu en mairie, il a donc été convenu qu’un nouvel 
avoir serait établi annulant la facture 7421 avec l’envoi d’un chèque.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents : 
 

- ACCEPTE le remboursement de la CUMA de St André sur Vieux Jonc  
d’une valeur de  2160,00 € TTC  
 

Votants : 8  Pour : 8  Contre : 0 Abstention : 0 
 
 
Subventions associations 2024 : 
 
Monsieur le Maire présente les diverses associations pour lesquelles la commune est susceptible de verser 
une subvention. Il demande au conseil municipal de valider ou non le montant des subventions.  
La réunion du Regroupement Pédagogique Intercommunal étant fixée au 22 mars 2024, la délibération 
définitive sera prise lors d’un prochain conseil. 
 
 
 



Devis nettoyage panneaux photovoltaïques :  
Monsieur le Maire repose la question du devis de la société SVH Nettoyage qui propose de nettoyer les 
panneaux photovoltaïques de la mairie pour un montant de 1080,00 € TTC. 
Après concertation, le conseil estime que le montant parait élevé et préfère réétudier la possibilité de 
réaliser ce nettoyage en interne. 
 
Terrain de foot :  
La commission Vie culturelle et Associative, Loisirs, Sports présente son rapport quant à l’aménagement 
futur du terrain de foot.  
L’ancien terrain de foot sera divisé en trois parties.  
La partie terrain de foot a été labourée, il sera nécessaire de herser, rouler et semer la pelouse. 
La partie centrale sera aménagée d’une piste Pump Track, c’est-à-dire une petite piste pour vélos, alternant 
petites bosses et virages. 
Enfin la troisième partie, espace détente, serait aménagée de chemins arborés, bancs, tables de pique-
nique, table de ping- pong, et agrès de musculation.  
Un gros travail de terrassement est à envisager, se pose également la question de l’entretien de ces 
chemins.  
Un premier chiffrage du matériel est estimé à 20.000,00 €, non compris le terrassement, ni les arbres ni 
l’empierrement. 
 
 
Informatique :  
Suite à un problème de capacité de stockage de mails, il a été demandé à l’entreprise WIDEE de réaliser 
en urgence un contrôle de la messagerie. M Frère a accepté de vérifier les boites mails en qualité de 
prestataire. Le conseil municipal valide son intervention. 
 
3/ Bâtiments communaux :  
- Bar restaurant :  
Actuellement, le bar restaurant fonctionne avec trois chauffe-eaux de petites capacités. Il est demandé de 
raccorder celui du bar à la cuisine afin de diminuer les factures d’électricité. Différents devis seront 
demandés pour la réalisation de ces branchements. 
 
- Chaufferie :  
Des devis ont été demandés afin de faciliter la programmation de réglage du chauffage à distance. 
 
- Salle des fêtes : DEL2024-03 
 

DEL 2024-03 – Modification règlement et tarif locations salles des fêtes – annule et remplace 
DEL2023-45 

 
Monsieur le Maire explique qu’il est nécessaire de modifier la délibération DEL2023-45 relative à la 
modification du règlement d’utilisation de la salle des fêtes permettant de simplifier les réservations et de 
rendre les tarifs plus lisibles en raison d’une erreur de tableau de référence. Il s’agit bien des tarifs 
énoncés dans la délibération DEL2022-21 du 28/04/2022 en vigueur à compter du 01/09/2022 à savoir : 
 

 Associations communales et 
intercommunales 

 

Habitants commune 
Domsure et Beaupont 

Habitants hors commune 
Domsure et Beaupont  

Forfait 
journée* 

Forfait week-
end° 

Forfait 
journée* 

Forfait week-
end° 

Forfait 
journée* 

Forfait 
week-end° 

Salle +  
cour fermée 

 
200,00€ 

 
260,00€ 

 
230,00€ 

 
305,00€ 

 
320,00€ 

 
440,00€ 

Salle +  
Cuisine+ 
Cour fermée 

 
200,00€ 

 
260,00€ 

 
300,00€ 

 
410,00€ 

 
390,00€ 

 
540,00€ 

Salle 
 

Manifestation de courte durée : ½ journée. Même tarif pour tous : 80,00€ 

Les tarifs liés au forfait ménage et au forfait chauffage sont intégrés dans le prix global, ainsi qu’une 
participation à la nouvelle taxe TEOM (taxe d’enlèvement des ordures ménagères). 
Le mobilier et la vaisselle mis à disposition sont compris dans les tarifs.  



La vaisselle est mise à disposition si vous incluez la cuisine. 
 
Les associations scolaires et périscolaires pourront bénéficier de deux locations gracieuses maximum par 
an, sur demande écrite et après avis favorable du conseil municipal. Ces locations seront réétudiées 
chaque année. 
 
Il sera demandé deux chèques de caution : 
- un chèque de 250,00 € correspondra à la caution ménage, 
- un second chèque de 250,00€ correspondra à la caution matériel et locaux.  
 
Le règlement se fait par chèque bancaire à l’ordre du Service de Gestion Comptable de Bourg en Bresse  
 
* Forfait journée : 
- du vendredi 20 heures 15 au dimanche 11 heures (dérogation possible hors période scolaire) 
ou 
- du samedi 16 heures au lundi 8 heures (sauf la cuisine qui doit être disponible et propre à partir de 8 
heures le lundi) 
 
* Forfait Week-end :  
- du vendredi 20 heures 15 au lundi 8 heures (sauf la cuisine qui doit être disponible et propre à partir de 
8 heures le lundi) (dérogation possible hors période scolaire) 
        

Le Conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité ;  
 

- ETABLIT comme indiqué ci-dessus les tarifs de location de la salle des Fêtes 
       
     - PRECISE que :  

- les forfaits nettoyage, chauffage et participation à la taxe d’enlèvement des ordures ménagères 
(TEOM) sont intégrés dans les tarifs comme indiqué ci-dessus, 
- que le mobilier et la vaisselle mis à disposition sont compris dans les tarifs, la vaisselle étant 
fournie si la cuisine est louée, 

 
      - FIXE à deux fois 250,00 € le montant de la caution. Celles-ci seront restituées à la remise de 
clefs après état des lieux ou encaissées si nécessaire. 
 
Votants : 8  Pour : 8 Contre :0  Abstention : 0 
 
4/ Cimetière : DEL2024-04 
 

DEL 2024-04 – Cimetière tarifs concessions   

 
Monsieur le Maire explique qu’il est nécessaire de revoir les tarifs du cimetière et les durées de 
concession qui n’ont pas été modifiés depuis 2003. Ces tarifs entreront en vigueur à compter du 01 
septembre 2024. 
 
Concession de terrain (par tranche de 2m2) (achat et renouvellement) :  
 
 - 15 ans : 100 euros  
 - 30 ans : 200 euros 
 - 50 ans : 300 euros 
 
Concession de case au columbarium : une urne (nouvelle et renouvellement) :  
 
 - 15 ans : 250 euros 
 Les noms des défunts pourront être inscrits sur les cases aux frais des familles 
 Dépôt de fleurs limité 
 
Jardin du souvenir :  
 
 - Dispersion des cendres : 30 euros 



 Pas de plaques, pas de dépôt de fleurs  
 
Votants : 8  Pour : 8 Contre :0  Abstention : 0 
 
5 Assainissement : 
Contact a été pris avec GBA afin de vérifier le bon raccordement d’une maison individuelle à 
l’assainissement collectif déjà en place, impasse de la Grange Viry. 
 
7 RPI : 
Il est nécessaire d’attendre la réunion du conseil d’école le 25 mars 2024 pour prendre la délibération de 
la poursuite de la semaine scolaire de quatre jours. 
 
8 Forêt :  
Les travaux d’exploitation envisagés par l’ONF relative à du broyage de cloisonnement d’exploitation pour 
les parcelles 8 et 9 pour un montant de 1850,00 € HT n’ont pas lieu d’être. Les documents seront renvoyés 
sans suite.  
Les travaux de réfection de la voie communale 4 de Chazelles (route empierrée accessibles aux grumiers 
et places de retournement) ont commencé. Pour rappel, les travaux sont financés au prorata par les 
communes de Domsure, Coligny et Chazelles. Montant estimé en 2022 pour la commune de Domsure : 
5858,00 € HT. 
 
9/ Personnel communal :  
 
Le Centre de Gestion CDG01 propose de relancer une procédure de mise en concurrence pour la 
passation d’une convention de participation pour le risque statutaire à effet au 1er janvier 2025. La 
commune, adhérant déjà au contrat groupe actuel et ayant un nombre d’agent inférieur à 29 agents affiliés 
au CNRAC,L et le CDG souscrivant un contrat pour le compte d’un ensemble de collectivité non définies, 
une délibération n’est pas nécessaire pour lancer cette procédure.  
 
Fabien, notre agent communal a réalisé sa formation d’intégration courant février, il peut donc être titularisé 
à compter du 01/01/2024 en qualité d’agent technique territorial. 
 
10/ Affaires diverses :  
 
Monsieur le Maire évoque les différentes assemblées générales des associations. Il se félicite du bon 
fonctionnement et de la bonne entente de chacune d’elle. La recherche de bénévoles est toujours 
d’actualité.  
 
Le marché perdure malgré la baisse de fréquentation. Il est très difficile de retrouver un boucher.  
La question se pose d’organiser des animations ponctuelles pour relancer l’attractivité ?  
 
Commission des impôts : 18/03/24 à 18h00 
Repas CCAS : Restaurant Salmone Faye le 13/04/2024 à12h00  
Réunion Regroupement Pédagogique Intercommunale : 22/03/2024 à 20h00 à Beaupont avec les 
associations intercommunales. 
 
Monsieur le Maire fait ensuite un tour de table :  
- Aboiements intempestifs journaliers des chiens dans le quartier du Bourg Dernier qui recommencent. 
- Demande de ramassage exceptionnel des bacs jaunes ou noirs lors des fêtes sur Domsure 
 
Prochaine réunion de conseil municipal : jeudi 21/03/2024 à 19h30  
 
La séance est levée à 22h30  
 
 

 
 


